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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etudiants
Question écrite n° 10857

Texte de la question

M Jacques Godfrain demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret la part prise depuis 1987 par les
divers etablissements d'enseignement superieur de son ministere dans le programme d'action communautaire
en matiere de mobilite des etudiants (programme Erasmus) au titre des principaux types d'action concernes :
etablissement et exploitation d'un reseau europeen de cooperation entre etablissement d'enseignement
superieur de meme discipline ; attribution de bourses aux etudiants leur permettant de suivre une periode
d'etudes integree dans un etablissement d'enseignement superieur d'un autre Etat ; mesures ameliorant la
reconnaissance des diplomes et des periodes d'etudes dans un autre Etat membre ; developpement en
commun de nouveaux programmes d'enseignement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'agriculture et de la foret fait connaitre a l'honorable parlementaire que des elements
de reponse a sa question relative a la mobilite des etudiants, dans le programme d'action communautaire, ont
ete demandes aux directeurs des ecoles nationales veterinaires, et que le resultat de cette enquete ne
manquera pas de lui etre communique des que possible.
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